


Considérant que la société ESSO RAFFINAGE a remis en octobre 2016 une synthese hydrogéologique
caractérisant la nature des sols et les caractéristiques hydrogéologiques des lieux dïrnplantation de ces bacs,

Considérant que la société ESSO RAFFINAGE a demandé une dispense de travaux au titre de l”ar'ticle 22-l de
Variété du 03 octobre 2010 suite a la remise de cette synthèse hydrogéologique

Considérant que Finspection des installations classées estime nécessaire, au regard des enjeux en termes de
prévention de la pollution des eaux souterraines, de faire expertiser les éléments de cette synthese en faisant
appel a l'avis d”un expert en matiere d'hydr'ogéologie, afin de pouvoir statuer' sur la demande de dispense de
travaux fonrnrlée par l”exploitant ;

Considérant qu°en vertu de Particle R l8 l-45 du Code de l”envi1'onneinent, le représentant de l”Etat peut fixer'
toutes les prescriptions additionnelles que le respect des dispositions des articles L l8l- 3, et Ll8l-4 du Code
précité rend nécessaire ou atténuer' celles des prescriptions primitives dont le maintien en état ne sera plus justi-
fié.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Bouches du Rhône,

ARRETE

Article 1*”

Le présent arrêté fixe les dispositions que doit respecter la société ESSO RAFFINAGE dont le siège social est
situé 5/6 place de l“lris, 92400 Courbevoie pour poursuivre Pexploitation de ses installations situées à la
raitinerie de Fos-sur-Mer, route du Guigonnet, 13270 Fos sur Mer.

Le présent arrété s'applique sans préjudice des arrêtés préfectoraux antérieurs.

Article 2 - Réalisation d°une tierce expertise

La société ESSO RAFFINAGE fait réaliser à ses frais une tierce expertise de la synthèse lrydrogéologique du
site réalisée par ANTEAGROUP en octobre 2016 - Rapport A86240.

Cette expertise a pour objet une analyse critique et argumentée des éléments suivants du dossier I
- hypotheses avancées par Pexploitant dans son dossier ;
- qualité des nappes au droit de Fétablisseinent (caractérisation du biseau salé) ;
- efficacité de la protection géologique et hydrologique de la nappe captive de la Crau au droit du site et

absence de transfert d”une pollution aux hydrocarbures (partie soluble) de la nappe superficielle au
droit du site vers la nappe de la Crau "en charge" en toute saison ;

- intérêt que pourraient avoir les nappes au droit et en aval de la raffinerie pour des usages
d°alimer1tation en eau potable ou agricoles dans le futur.

L” analyse doit fournir un avis éclairé sur la démonstration fournie par l°exploitant dans son rapport d”octobre
2016 susvisé sur liabsence de voie de transfert vers une nappe exploitée ou susceptible de l“êt1'e pour des
usages agricoles ou en eau potable. Dans ce cadre, la présence de points de captage d*eau (privés ou non) de
même que la perspective de captages futurs sont a prendre en compte. En outre, l°usage possible de la nappe
doit être évalué au regard de l“objectif général de rétablissement du bon état écologique des masses d°eau

Le rapport d“expe1tise doit faire apparaître la formulation claire de l”avis du tiers expert pour chaque point
mentionné ci-dessus, ainsi que ses éventuelles recommandations.

Article 3 - Choix du tiers expert

La société ESSO RAFFINAGE consulte les sociétés susceptibles de réaliser la tierce expertise en veillant a ce
que ces sociétés fournissent des éléments sur leur qualité d'expe1tise en lrydrogéologie et notamment sur :

~ l'expérience et les compétences dans le domaine de Plrydrogéologie locale ;

- Pindépendance pour se prononcer teclmiquement vis-a-vis de Pexploitant ;
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